










LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

IDF9303221 garage robert (sarl) - mimouni (m. norbert) , pipiere de paris (sté), , 17 passage hautbertois aubervilliers (93001) 19 mètres

IDF9301391 lapeyre , les glacieres de montfort, , 43 bis boulevard felix faure aubervilliers (93001) 39 mètres

IDF9305006 manufacture de barres cylindriques de precision, acierie, 11 rue goutte d'or aubervilliers (93001) 53 mètres

IDF9301390 lifmetal , batteries recyclage , metaux la villette (sté), , 5 passage hautbertois aubervilliers (93001) 76 mètres

IDF9301389 ratp - ateliers de la villette, , 31 boulevard commanderie de la - paris xix ème aubervilliers (93001) 96 mètres

IDF9301392 defontaine (m.), , 6 passage picot aubervilliers (93001) 99 mètres

IDF9301510 eroutil (sté) , novasynthia (sté), , 56 boulevard felix faure aubervilliers (93001) 135 mètres

IDF9301388 rambaud (sté) , levainville et rambaud (mm.) , bouchard et gautier (mm.) , viard (m.), , canal saint-denis aubervilliers (93001) 188 mètres

IDF9301511 motta france, , 20 rue andre karman, ex 2 rue de la goutte d'or aubervilliers (93001) 189 mètres

IDF9303251 sac chaufferie de la goutte d'or, , 2 rue cites des aubervilliers (93001) 200 mètres

IDF9305339 meyer e., scierie, 55 boulevard felix faure aubervilliers (93001) 201 mètres

IDF9301620 tardy (m.) ou taroif, , 21 rue cites des aubervilliers (93001) 214 mètres

IDF9301619 atelier de zingage et cadmiage electrolytiques, , 62 rue solferino de aubervilliers (93001) 218 mètres

IDF9301512 helluin (m.), , 16 rue andre karman, ex rue de la goutte d'or aubervilliers (93001) 227 mètres

IDF9303259 espace auto (sarl) , entreprise orient, , 3 impasse bordier aubervilliers (93001) 257 mètres

IDF9301513 snap, , 26 rue andre karman aubervilliers (93001) 258 mètres

IDF9301516 krantz frères, , 76 boulevard felix faure aubervilliers (93001) 266 mètres

IDF9301618 lasserre (mme) , poulain ou paulin (m.), , 5 passage postes des aubervilliers (93001) 282 mètres

IDF9301514 ccr - comptoir central de recuperation, , 30 rue andre karman aubervilliers (93001) 288 mètres

IDF9304115 roux roger, carrosserie, peinture automobile, 37 rue cotes aubervilliers (93001) 294 mètres

IDF9301509 depolabo, , 55 boulevard felix faure aubervilliers (93001) 310 mètres

IDF9304657 descamp le carre et cie, stockage et recuperation de dechets, 8 rue bordier aubervilliers (93001) 317 mètres

IDF9301521 proteines naturelles aromatiques (sarl) , bergougnoux (m.) , carat (ets), , 43 rue goutte d'or de la, actuelle rue andre karman aubervilliers

(93001)

318 mètres

IDF9301517 la frigorifique (sa), , 84 boulevard felix faure ; rue des ecoles aubervilliers (93001) 327 mètres

IDF9301393 cie des fers blancs et de galvanisation , binds'chedler, , 31 quai gare de la aubervilliers (93001) 331 mètres

IDF9303242 auber automobile - renault, , 36 rue cites des aubervilliers (93001) 339 mètres

IDF9301520 gefco , citroen, , 84 boulevard felix faure ; rue des ecoles aubervilliers (93001) 339 mètres

IDF9301515 sté inter-routage , sté messageries petitot , sté pai-tabor , sa galvanisation hermand, , 51 rue ecoles des aubervilliers (93001) 342 mètres

IDF9304114 garage auvry, mecanique generale , garage automobile, 52 rue auvry aubervilliers (93001) 343 mètres

IDF9301608 x, , 25 rue auvry aubervilliers (93001) 344 mètres

IDF9301522 metallurgiques gaston duchamp (ets) , estique (sté), , rue andre karman, ex 44 rue de la goutte d'or aubervilliers (93001) 347 mètres

IDF9301519 lapeyre , mathieu, , 75 boulevard felix faure aubervilliers (93001) 362 mètres

IDF9301617 robillard (m. denis) , dechenau (m. emile), , 4 rue bordier aubervilliers (93001) 368 mètres

IDF9301387 la charbonniere, , 31 rue gare de la ; 99 rue de la haie coq - paris aubervilliers (93001) 381 mètres

IDF9301523 express photogravure (sarl) , france europe photo gravure (sté), , 59 rue andre karman aubervilliers (93001) 382 mètres

IDF9304651 morillon corvol, station de transit de dechets, chemin lucien lefranc aubervilliers (93001) 389 mètres

IDF9301607 codipac , codipal , ets visier, , 40 rue cites des aubervilliers (93001) 395 mètres

IDF9303238 ssed - specialite electricite diesel, , 54 rue ecoles des aubervilliers (93001) 403 mètres

IDF9305168 sa des papeteries du nord, papeterie , fabrication de sacs de papier, 2 rue vivier aubervilliers (93001) 405 mètres

IDF9301524 germot et crudenaire , larvor metaux, , rue andre karman, ex 68 rue de la goutte d'or aubervilliers (93001) 430 mètres

IDF9301508 lapauze ile-de-france , hardy-tortuaux , acieries de micheville , svdpm, , 85 boulevard felix faure aubervilliers (93001) 453 mètres

IDF9303206 garage marek k, , 96 rue ecoles des aubervilliers (93001) 459 mètres

IDF9301525 aubry père et fils , guerin et cie (sa) , sarl aubry père et fils - fonderie de la goutte d'or , thibault, aubry et cie (mm.), , rue andre karman,

ex 72 à 84 rue de la goutte d'or ; 31 rue sadi carnot ; rue des ecoles aubervilliers (93001)

463 mètres

IDF9301398 tancrede (m.), , 17 rue gare de la aubervilliers (93001) 464 mètres

IDF9301526 carrosserie armand dumas , aquafast, , 29 rue sadi carnot aubervilliers (93001) 469 mètres

IDF9301527 sté franÇaise de specialites metallurgiques - le bronze industriel , daram et cie, , 46 rue ecoles des ; 25 et 27 rue sadi carnot aubervilliers

(93001)

469 mètres

IDF9301529 cray valley (sa) , sté heurtel , les vernis merville et morgan (sa) , schombourger frères (mm.), , 63 rue cites des ; 40 à 44 rue des ecoles ;

21 rue sadi carnot aubervilliers (93001)

473 mètres

IDF9301530 cie generale des peintres groupes : cgpg, , 63 rue cites des aubervilliers (93001) 486 mètres

IDF9301544 storno (sa) , xylochimie - rhone progil , le sillicate, , rue andre karman, ex 69 rue de la goutte d'or aubervilliers (93001) 489 mètres

IDF9301518 mobil oil franÇaise, , 100 rue ecoles des aubervilliers (93001) 490 mètres

IDF9301609 x, , 7 rue ecoles des aubervilliers (93001) 490 mètres

IDF9301606 delfaut (m.) , levi (m.), , 8 rue ecoles des aubervilliers (93001) 491 mètres

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

Aucun site BASOL a moins de 500 mètres

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Code Raison social, Activité, Adresse Distance

74.9354 tour de la villette, aubervilliers, 93300 312 mètres
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 Ministère du Développement Durable

Préfecture : Seine-Saint-Denis

Commune : AUBERVILLIERS
Déclaration de sinistres

indemnisés
en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement

Adresse de l'immeuble

25 Passage Hautbertois 

93300 AUBERVILLIERS

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la

commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état

de catastrophe

Cochez les cases OUI ou NON

si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à

des dommages consécutifs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

Inondations et coulées de boue 11/04/1983 23/04/1983 16/05/1983 18/05/1983  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 06/07/1987 06/07/1987 27/09/1987 09/10/1987  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 31/05/1992 01/06/1992 16/10/1992 17/10/1992  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 23/08/1995 23/08/1995 24/10/1995 31/10/1995  OUI        NON

Inondations et coulées de boue 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999  OUI        NON

Inondations - coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OUI        NON

Etabli le :   

 

 

Nom et visa du vendeur ou du bailleur

 

Visa de l'acquéreur ou du locataire

Cachet / Signature en cas de prestataire ou mandataire

 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information

communal sur les risques majeurs et, sur internet, le site portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.georisques.gouv.fr
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 
BELHATTAB/AUBERVILLIERS/2021/3506 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 25 passage 
Haubertois 93300  AUBERVILLIERS. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2022 (Date 

d'obtention : 
24/07/2017) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2022 (Date 

d'obtention : 
13/12/2017) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2022 (Date 

d'obtention : 
13/11/2017) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2023 (Date 

d'obtention : 
28/10/2018) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2022 (Date 

d'obtention : 
14/11/2017) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2023 (Date 

d'obtention : 
13/12/2017) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2022) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 01/12/2021 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
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« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.  
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.  

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail  

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.  
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du  
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie civil.  
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité  

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :  
• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;  
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;  
• travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers 

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.  

 
L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagat ion de 
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.  
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.  

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante  
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.  
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réal isés, c’est-à-dire 
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.  
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de 
l’entreprise qui réalise les travaux.  

a. Conditionnement des déchets  
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de 
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 
être obtenues auprès :  

• de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement ;  

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  
• de la mairie ;  
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par  les autres 
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Ce Constat de Risque d’Exposition au Plomb a été rédigé par RIBEIRO Rui le 01/12/2021 
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du 
constat de risque d’exposition au plomb» et en application de l’arrêté du 19 août 2011 
relatif au constat de risque d’exposition au plomb. 

 
 

Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 1 et/ou 2. Par conséquent, le propriétaire doit veiller à 
l'entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future. 
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Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an  (jusqu'au 30/11/2022). 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Me Robillard 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d’unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d’unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d’écoulements d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 

NON Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité. 

6.5 Transmission du constat à l’agence régionale de santé 

NON 
Si le constat identifie au moins l’une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l’agence régionale de santé 
d’implantation du bien expertisé en application de l’article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l’Article R.1334-10 du code de la santé publique, l’auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du 
local d’hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
DEKRA Certification - Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 
92350 LE PLESSIS-ROBINSON (détail sur www.info-certif.fr) 

 

Fait à VILLEMOMBLE, le 01/12/2021 

Par : RIBEIRO Rui 
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• Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles 
s’aggravent. 

• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
• Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
• Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, 
afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d’un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 

 




















